
REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

u. 0 006 0 2 MINFOPRA DU 
------------------------- 

Paix- Travail-Patrie 
o 3 AVR 2018 

ARRETE 
Portant publication des résultats définitifs au concours professionnel du 17 décembre 2017 pour le 
recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de l'Administration Générale, session 2017. 

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE. 

Vu la Constitution; 
Vu le décret n0751774 du 18 décembre 1975 portant Statut Particulier du corps des fonctionnaires 

de l'Administration Générale; 
Vu le décret n094/199 du 7 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l'Etat, 

modifié et complété par le décret n02000/287 du 12 octobre 2000 ; 
Vu le décret n" 20n/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et 

complété par le décret n02018/190 du 02 mars 2018; 
Vu le décret n° 2011/410 du 09 décembre 20n portant formation du Gouvernement; 
Vu le décret n02012/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de la Fonction 

Publique et de la Réforme Administrative; 
Vu le décret n02018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement; 
Vu le décret n020oo/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des Concours 

Administratifs; 
Vu l'arrêté n° 004485/MINFOPRA du 05 octobre 2017 Portant ouverture d'un concours professionnel 

pour le recrutement de personnels dans le corps des fonctionnaires de l'Administration Générale, 
session 2017. 

ARRETE: 

Article ler._ Sont déclarés définitivement admis au concours professionnel du 17 décembre 2017 
pour le recrutement de trente (30) Adjoints d'Administration, session 2017, les candidats dont les 
noms suivent, classés par ordre de mérite. 

Il s'agit de: 

N° Matricule Noms et Prénoms 
1. PAADY39 SABE SOLANGE EDWIGE épse NGOUE 
2. PAADM09 DOURGA-AIME TCHAKISSAM 
3. PAADE35 MPOUKOBORI MPOMBO ANICET FABRICE 
4. PAADN11 NOUHOU DJOUBAIROU 
5. PAADN03 VANAWA JOSEPH 
6. PAADE36 ETONG ME NDJEY BEATRICE 
7. PAADY26 MEZOU CHRISTIANNE STEPHANNE 
8. PAADN34 OUADOU ANTOINE PABAME 
9. PAADY14 SOUGUE TSITSAD LONGIN 
10. PAADY33 BADBONGO NTSOAME LAURIENDE 
11. PAADY12 NGONO ANDJA ROLANDE 
12. PAADD20 TEKE DIM THEOJULE 
13. PAADY29 NGUEFACK ULRICH 
14. PAADY38 EBELLE ABOGO MARIE ANNE 
15. PAADM27 ABDOUL-AZIZ BERNARD 
16. PAADE31 NKENG AOUAS JEANNE 
17. PAADY41 AMOANTS MARIE CHANTAL 
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18. PAAOY15 EYENGA AUGUSTINE 
19. PAAOY07 MAKEUNG NKOMO CHIMENE 
20. PAAOE01 MIASKA RENEE VERONIQUE 
21. PAAON23 OLiNGA MPALLA PIERRE 
22. PAAOE02 YANGA MEBANGA ALICE 
23. PAAOY16 NGO NGOM AUGUSTINE MELANIE 
24. PAAOF08 ALEMNJI COMFORT NJINJU 
25. PAAOY17 MENGUE CHRISTELLE L YOlE 
26. PAAOY18 MIMFOUMOU LUCIE JOSEE 
27. PAAOY21 AGHARIH ANEH ABILIBA 
28. PAAOY13 NOEBIA EMPIME ARMEL VITRICE 
29. PAAOY40 NGAM ABIOA 
30. PAAOY28 MIAGUE ANNE FLORINE 

Article 2. - Le présent arrêté sera enregistré et publié partout où besoin sera. l- 
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